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DOCUMENT DE TRAVAIL  
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1- ORGANISATION  
1.1 La croisière en flottille « Le Retour aux Sources »est une activité organisée par la 

Fédération de Voile du Québec (ci-après désignée sous l’acronyme FVQ) avec la 
participation de divers yacht-clubs et clubs nautiques du Québec et de France concernés 
dont les noms suivent : Yacht-Club de Québec, Club nautique Forillon de Rivière au 
Renard/Gaspé, et le Comité départemental de la Voile de la Charente Maritime 

 
Cette organisation est en rapport étroit à La Rochelle en France avec le Comité 
Départemental de Voile qui regroupe les clubs affiliés à la Fédération Française de Voile 
dont le CNLF de l’île de Ré, jumelé avec le YCQ de Québec, tous deux à l’origine de 
cette Traversée. Cet événement fait partie du  programme « LA GRANDE TRAVERSÉE 
DE L’ATLANTIQUE » qui propose un programme semblable mais depuis La Rochelle 
vers Québec au mois de mai 2008 sous le vocable « dans le sillage de Champlain ». 

 
2-NOM 
2.1 L’appellation officielle et seule autorisée de cette activité est « Le Retour aux Sources ». 
2.2  Cette activité fait partie des événements accrédités par la Société des fêtes du 400e 

anniversaire de la ville de Québec 
 
3-OBJET 
3.1 Cette croisière a pour objet de promouvoir le sport de la voile/croisière et la randonnée 

 nautique au fil du Saint-Laurent ainsi que sur l’Atlantique Nord en vue de rallier le 
 Port de plaisance des Minimes à La Rochelle, le plus grand port de plaisance de 
l’Atlantique, proche de Brouage d’où Champlain est originaire. Cette croisière en flottille 
escortée est ouverte à tous les types de voiliers incluant les multicoques d’au moins 9,1 
mètres (30 pieds) de longueur hors tout. 

 
4-RÉGLEMENTS 
4.1 Tous les voiliers devront être conformes aux normes minimales de sécurité exigées au 
 Règlement sur les petits bâtiments de la Loi de la Marine Marchande du Canada (2001) 
 (ré : le guide de Sécurité nautique de Transports Canada, édition 2007). Ils devront aussi 
 se soumettre à une inspection de sécurité additionnelle telle que formulée par la FVQ
 pour les voiliers faisant route au large [annexe 1] 
4.2 Les chefs de bord des unités battant pavillon canadien devront présenter à la fois un 

certificat d’inspection de courtoisie valide émis par les bénévoles de la Garde côtière 
auxiliaire canadienne en 2008 pour le voilier impliqué ainsi que celui émis par les 
vérificateurs mandatés par la FVQ  

4.3 Tous les chefs de bord et/ou propriétaires navigant devront être membres d’un club 
nautique ou d’une association affiliée membre en règle de la FVQ ou d’une association de 
Yachting ou de Voile d’une autre province canadienne ou d’un club membre de la 
Fédération Française de Voile  



4.4 Toute unité participante devra fournir la preuve d’une couverture d’assurance envers les 
tiers d’au moins un million de dollars en monnaie légale du Canada pour la portion en 
eaux territoriales du Canada. 

4.5 À compter de la longitude de Berthier-sur-Mer (070º 45’W) en descendant, le port du 
réflecteur radar passif à poste est obligatoire et ce jusqu’à destination. Il doit être de 
forme octaèdre et d’un diamètre minimum de 455 mm. Tout autre modèle doit donner un 
écho équivalent à dix mètres carrés de surface. (ISAF règle No 1) 

 
5- PROGRAMME  
5.1  Le départ sera donné depuis la rade du Yacht club de Québec, à l’anse au Foulon, dans 

 les limites du Port de Québec, le 6 juillet 2008. Le navire escorteur pourra quitter Québec 
quelques jours plus tard. 

5.2 Briefing des barreurs : le 1er se tiendra le 5 juillet 2008 à la capitainerie du Yacht Club de 
 Québec à 09h00.Par la suite, ils se tiendront une heure avant les premiers départs à 
 chacun des lieux où débutent les étapes de la croisière Un représentant de chacun des 
 bateaux inscrits devra participer à ces réunions afin de recevoir les dernières prévisions 
 météo, les consignes de sécurité, remplir et signer une déclaration de partance et 
 revalider les données obtenues lors de l’inscription.[annexe 2] 
5.3 Une escale d’avitaillement et de récupération de quelques jours est prévue dans l’archipel 

atlantique des Açores (Angra do Heroismo à Terceira). 
5.4 La fin de l’activité est prévue vers le 20 août 2008 au moment où les voiliers se 

 retrouvent dans les limites du Port des Minimes à La Rochelle, en Charente Maritime, en 
France. 

 
6- VOILIERS  
6.1 Le nombre de voiliers inscrits au Québec participant à l’activité est limité à 25 (pour 

cause d’espace disponible restreint dans certains ports de refuge le long du périple). 
6.2 Cette activité est ouverte tout autant aux multicoques qu’aux monocoques.  
 
7- ÉQUIPAGE 
7.1 La croisière se fait obligatoirement en équipage : les navigateurs solitaires ne sont pas 
 admis à cette activité. 
7.2 Le chef de bord doit être âgé d’au moins 18 ans au 1er juillet 2008. 
7.3 Au plus tard le 4 juillet 2008 à 12h00, le chef de bord doit déposer sa déclaration de 

 partance dûment remplie et signée. La dite déclaration se trouve en annexe 2 dans cet 
avis de croisière. 

 
8 -INSCRIPTION 
8.1  Les frais d’inscription pour la totalité du trajet sont payables par chèque à l’ordre de la 

 Fédération de Voile du Québec, un rabais « réserve tôt » est consenti aux inscriptions et 
chèques reçus AVANT le 1er février 2008. Un formulaire d’inscription est offert à 
compter du 1er  février 2007 sur le site Internet à l’adresse : www.voile.qc.ca 

 En toute circonstance, les frais doivent être acquittés avant le 1er départ du voilier inscrit. 
8.2 Les tarifs de cet événement par bateau, selon les points de départ, sont les suivants : 
8.3  
  --au départ de Québec  1 500,00$ réserve tôt = 1 350,00$ 
   au départ de Rimouski  1 400,00$ réserve tôt = 1 250,00$ 
   au départ de Gaspé  1 300,00$ réserve tôt = 1 150,00$ 
 

Les frais d’inscription incluent le coût du quaiage à compter du 1er soir de participation à 
 l’événement [Québec, Rivière-au-Renard, , Angra do Heroismo, île de Terceira archipel des Açores, La Rochelle, île 



de Ré], les consultations médicales et les ordonnances (mais non les frais d’achat des 
médicaments prescrits) reliées à la préparation de la trousse personnalisée de santé du 
bord, le souper des équipages au Yacht-Club de Québec pour quatre convives, quatre T-
shirts,deux bannières de cockpit, un guidon de course, le guide ponctuel de la croisière, la 
documentation touristique sur les escales et la région de destination et le droit à 
l’escompte spécial ponctuel de 25% consenti par le Service hydrographique du Canada 
pour les cartes et publications nautiques reliées au trajet, sur une base exceptionnelle. 
D’autres gracieusetés s’ajouteront au fil des mois. 
Le formulaire d’inscription est disponible à l’annexe  3 du présent avis. 

 
9- MARQUES DE RECONNAISSANCE 
9.1 Guidon de croisière : tout voilier inscrit recevra à son arrivée au port de départ le 
 guidon de flottille qu’il arborera dans son gréement à partir du moment du 1er départ 
 qu’il effectue jusqu'à son arrivée au point final de destination. 
9.2 Deux bannières de cockpit seront aussi remises aux voiliers participants pour faciliter leur 

identification à distance. 
 
10-PROPULSION 
10.1 La force du vent et les courants sont les sources d’énergie privilégiées pour le 
 déroulement de cette activité. 
10.2 Les voiliers doivent cependant être dotés de moteurs propulseurs auxiliaires de puissance 
 adéquate et en bon état de fonctionnement pour leur permettre de rallier les ports ou 
 mouillages de refuge tout au long du périple. Une autonomie minimale de 60 heures à 
 moteur est exigée de chaque unité participante. 
10.3  Les unités non motorisées ne sont pas acceptées dans cette croisière (à l’exclusion des 
 annexes qui peuvent être à rames). 
 
11- COMMUNICATIONS  
11.1 Tout voilier doit être équipé d’une radio VHF maritime de 25 watts/1 watts en parfait 

 état de fonctionnement dont l’antenne est fixée en tête de mât et pouvant communiquer 
sur les fréquences dites « internationales » en plus des fréquences « canadiennes » avec 
haut-parleur  dans le cockpit connecté à l’ensemble, d’une balise Sarsat Cospas 
(RLS) ; émettant sur la fréquence 406,025 Mhz. Toute balise Sarsat Cospas 
embarquée devra être codée au MMSI du voilier.  
Toute balise Sarsat Cospas supplémentaire devra être codée au numéro MMSI du voilier 
avec un chiffre différent pour la différencier de l’autre balise. 
Toute balise embarquée de ce type, devra être signalée au comité de croisière. 
Le code hexadécimal (15 chiffres) de chaque balise doit être communiqué lors des 
contrôles de sécurité avec le livret d’entretien. Ce type de balise doit être révisé tous les 2 
ans. 
Il est interdit d’embarquer une balise qui ne soit pas codée au numéro MMSI du 
bateau. 

 Il doit être équipé d’un GPS portable rangé dans le conteneur de survie.  
 Un téléphone Iridium portable dans le conteneur de survie, sauf si le voilier est déjà 
 équipé d’un Iridium portable avec antenne extérieure, installée de façon à ne pas 
 être détériorée en cas de chavirage du voilier. 

11.2 Le chef de bord doit être détenteur d’un certificat restreint de radiotéléphoniste 
 (maritime), en conformité des exigences de l’U. I. T. 



11.3 La voie VHF 72 (156,625 Mhz) sera réservée aux communications entre les unités de la 
 flottille  et le comité organisateur lorsque les unités sont à portée de vue. La même voie 
sera utilisée pour les communications avec le navire escorteur. 

11.4 Les participants qui sont radioamateurs pourront bénéficier d’un indicatif spécial pour la 
durée de l’événement. Le « réseau du Capitaine » assumera la répartition de cette activité 
et les vacations au sol entre le Québec, les Açores et la France. En outre, l’interlocuteur 
français de RAQI pourra prendre le relais à proximité des côtes européennes. 

 
12-  MATÉRIELS D’ÉVACUATION  
12.1 Tout voilier doit être équipé d’un radeau pneumatique de catégorie « Océan » répondant 

aux exigences SOLAS, suffisamment vaste pour accueillir tous les équipiers du bord; tout 
radeau doit être en mesure d’être prêt en 15 secondes, il devra en outre posséder un 
certificat d’inspection en vigueur, émis par le fabricant ou un agent approuvé, valide pour 
la durée de l’événement. Ce certificat doit se trouver à bord du voilier 

12.2 Il doit être doté d’un conteneur de survie (et sac d’abandon pour chaque équipier avec 
 passeports et autres documents rangés de façon étanche dans ce sac); 
12.3 Une radio portative VHF et des piles de rechanges devront  faire partie du conteneur de 
 survie. 
 
13- RESPONSABILITÉS 
13.1 La responsabilité de l’organisateur et de ses partenaires se limite à assurer la régularité 
 sportive de l’événement. Toute autre responsabilité que pourrait accepter l’organisateur 
 ne peut être que contractuelle et explicite. 
 En particulier, toute demande faite auprès d’un membre de l’organisation ne saurait 
 engager civilement l’organisateur que s’il en a accepté explicitement la responsabilité 
 soit lui même, soit par l’un de ses préposés, officiellement accrédité à cet effet. Il en est 
 en particulier ainsi des demandes d’aides diverses, voire d’assistance en mer. 
13.2 Quels que soient les liens juridiques entre propriétaire(s) du voilier, armateur et chef de 
 bord, seul le chef de bord officiellement indiqué sur la feuille d’engagement est 
 l’interlocuteur responsable vis-à-vis de l’organisation; 
13.3 Les chefs de bord participent à l’événement à leurs risques et périls et sous leur 
 responsabilité à tous les effets. Il appartient à chaque chef de bord de juger, en fonction 
 de ses connaissances, des équipements dont il dispose, de la force du vent, des prévisions 
 météorologiques, etc., de l’opportunité de prendre ou de ne pas prendre le départ de 
 l’activité, ou de la continuer. (ISAF règle nº 4). 

Tout renseignement que tout membre de l’organisation pourrait fournir avant ou en cours 
 d’événement, tel par exemple un avis de coup de vent, constitue un élément parmi 
 d’autres sur lequel le chef de bord peut fonder sa décision sans que cela ne puisse engager 
la responsabilité de l’organisateur ou de ses partenaires; 

13.4 Les propriétaires, armateurs ou chefs de bord sont chacun en ce qui les concerne, 
 personnellement responsables de tous les accidents matériels et humains qui peuvent 
 arriver à eux-mêmes, à leurs équipiers et aux voiliers ou qu’ils peuvent causer à tout tiers 
 ou à tout bien appartenant à un tiers. Il leur appartient de contracter les assurances 
 nécessaires pour couvrir ces risques et responsabilités. 
 
 En particulier, le chef de bord est responsable vis à vis de l’organisateur de la 
 souscription de toutes les assurances nécessaires pour couvrir les responsabilités civiles 
 pour un montant minimum d’un million de dollars (1 000 000,00$); il doit en faire foi 
 par une attestation écrite au plus tard le matin même du 1er départ. 
 



 L’absence de fait d’assurance aux tiers ne saurait aucunement engager la responsabilité 
 de l’organisateur ou de ses partenaires. 
13.5 Comme condition essentielle de sa participation, l’armateur et/ou le propriétaire et leurs 
 assureurs devront déposer auprès de l’organisateur, le formulaire de renonciation, dûment 
 signé, à toute réclamation contre l’organisateur, les mandataires et agents ainsi que les 
 assureurs. 
13.6 Il est rappelé aux participants que la Loi de la Marine Marchande du Canada et la 

convention internationale sur la Sauvegarde de la Vie en Mer (SOLAS) font obligation à 
tout bateau de porter toute l’assistance possible à tout bateau ou toute personne en péril, 
lorsqu’il est en position de le faire. 

 
 
14- HORAIRE 
14.1 Tous les horaires et temps de marées/courants donnés dans la documentation de cet 

 événement sont en heure locales, soit TU-4 (Heure avancée de l’Est) pour les événements 
au Québec continental; aux îles de la Madeleine c’est TU-3. 

14.2 Le programme horaire, le plus détaillé possible, se retrouve dans les « Instructions de 
 croisière » qui seront diffusées dans les douze mois précédant l’événement. 
 
 
15- ADHÉSION 
15.1 L’inscription entraîne l’acceptation totale et sans réserve de toutes les dispositions ci-
 dessus définies. 
 
 
16- UTILISATION DES DROITS  
16.1 Le propriétaire ou l’utilisateur du voilier, les équipiers et l’éventuel commanditaire par le 
 fait de leur participation acceptent que l’organisateur utilise à des fins de promotion ou 
 autres, tout ce qui est relatif à leur participation à l’épreuve. 
 
 
17- AIDES À LA NAVIGATION  
17.1 Dans le but de faciliter l’accès sécuritaire à tous et le respect de la Loi sur les Publications 

 nautiques, le Service hydrographique du Canada offre un escompte de 25% sur 
 l’achat des cartes hydrographiques et autres documents de navigation exigibles pour le 
 trajet entre Québec et les grands bancs de Terre-Neuve aux propriétaires ou chefs de 
 bord des bateaux inscrits. Le certificat ouvrant droit à cet escompte leur sera expédié par 
 courrier aux chefs de bord, après réception de leur inscription et du chèque relié à cette 
inscription. 

 
 
18- ANNULLATION  
18.1 L’organisateur peut annuler la tenue de cet événement en tout temps jusqu’au 1er mai
 2008 sans préjudice; dans ce cas, les participants seraient remboursés à 100%. 
18.2 Si le chef de bord déclaré avise par écrit l’organisateur avant le 15 mars 2008, il sera 
 remboursé à 90%. 
18.3 Si le chef de bord déclaré avise par écrit l’organisateur après cette date mais avant le 1er 

juin 2008, il ne sera remboursé qu’à 60% pour tenir compte des frais encourus par 
l’organisateur. Après cette date, il ne sera remboursé  qu’à 20% des frais acquittés.  

 
 



19- OBLIGATIONS DE L’ÉQUIPAGE  
19.1  L’équipage se devra d’être présent : 

- à la conférence de presse de présentation à Québec, pour ceux dont ce sera le port 
de départ; 

- à la présentation des équipages à la Mairie de Québec, pour ceux dont ce sera le 
port de départ; 

    -  à la cérémonie d’accueil à La Rochelle, 
    -  à toute autre fonction qui pourra être convenue par consensus lors des briefings. 

 
 
20- SÉCURITÉ MARITIME  
20.1 Les unités participantes ne sont pas tenues d’adhérer au programme « AIS » (système 

d’identification automatique) en vigueur dans la zone « ECAREG » de l’Atlantique Nord 
sous juridiction canadienne. 

20.2 Le comité organisateur verra à toutes les questions relatives à la Sécurité maritime dans 
les eaux territoriales canadiennes avec les autorités des Services frontaliers du Canada et 
les instances gouvernementales concernées [Recherche et Sauvetage et Trafic maritime 
de la Garde côtière, Bureau de la Sécurité nautique de Transports Canada et les services 
de l’Environnement atmosphérique d’Environnement Canada].  

 
 
21- RETOUR D’EUROPE 
21.1 La date d’arrivée à La Rochelle à la mi-août ne permet pas un retour immédiat dans des 

conditions idéales. Les conditions climatiques de la fin de l’été sur l’Atlantique Nord sont 
souvent perturbées par les queues d’ouragans qui remontent vers le milieu de l’océan et 
viennent créer des dépressions qui atteignent facilement force 9 sur l’échelle de Beaufort. 

21.2 Pour permettre aux participants d’éviter ces conditions et qui voudraient profiter de 
quelques mois de croisière le long des côtes françaises, espagnoles ou portugaises avec 
une pointe vers la Méditerranée avant de songer à rebrousser chemin, il leur est loisible 
de regagner la Mer des Antilles dans le cadre de l’ « Atlantic Rally for Cruisers » qui 
regroupe des voiliers de plaisance en flottille escortée depuis les îles Canaries vers l’île de 
Sainte-Lucie aux Antilles avec départ le dimanche 23 novembre 2008 pour atteindre 
Sainte Lucie aux environs du 20 décembre suivant. 

 Près de 250 voiliers naviguent de concert avec une escorte de marine marchande sur ce 
trajet de plus en plus populaire où les conditions de vents d’alizés proposent une croisière 
au portant et dans un contexte de climat tropical. Cette solution a l’avantage de permettre 
un plus long séjour dans les eaux européennes, pour ceux qui ont le temps de le faire. 
Les frais d’inscription pour participer à l’ARC 2008 sont de 550,00£ par voilier entre 
10,30 et 13,29 mètres et de 60,00£ par équipier. Un rabais de 5% est consenti aux 
inscrits qui acquittent leur paiement avant le1er mai 2008. 
Les renseignements détaillés, les formulaires d’inscription et les instructions de croisière 
sont accessibles sur le site Internet du World Cruising Club à www.worldcruising.com et 
le nom de l’événement est ARC. 

 
 
22- ENTREPOSAGE D’HIVER EN France 

22.1 Pour ceux qui doivent regagner le Canada dès septembre, il leur sera loisible de remiser 
leur voilier au sec en sol européen, sans frais de douane, en conformité des directives de 
la communauté européenne (article 140, paragraphe 2 du code des douanes) et surtout le 
règlement n° 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992 établissant le code des douanes 



communautaire, et les actes le modifiant. Si vous remettez le certificat d’enregistrement 
du voilier au bureau de la douane française pour la durée de votre absence du sol 
européen, le temps d’importation temporaire ne compte pas et il vous reste alors une 
bonne période de validité lorsque vous viendrez chercher votre voilier à l’été suivant. 

 
 
 La Fédération de Voile du Québec, le 4 novembre 2006 pour le comité organisateur 
 
 
Merci à nos partenaires : 
 



ANNEXE 1 
 

 
 

MATÉRIEL OBLIGATOIRE ADDITIONNEL 
 
-ampoules de rechange pour tous les feux de route (ou feux de rechange); 
-ancre flottante et son système de récupération; 
-bidons jaunes pour carburant additionnel (2 de 20 litres) pour certifier 60 heures d’autonomie; 
-cisailles pouvant couper le haubanage d’inox et scie à métaux avec lames de rechange;  
-courroies et filtres de rechange pour le moteur et le pilote; 
-couverture ignifuge rangée près du coin cuisine 
-documents d’identité valides pour tous les équipiers incluant passeports dont la validité sera de 
plus de six mois après l’arrivée en sol européen [exigence du la République française]; 
-eau potable en contenants distincts de huit litres pour tout l’équipage à raison de 2 litres par jour 
par équipier pour la partie océanique du trajet; [sans tenir compte des réservoirs du bord] 
-harnais muni d’une ligne de sécurité d’au moins deux mètres de longueur avec mousqueton à 
chaque extrémité pour chaque membre d’équipage 
-haubans de rechange et sertisseuse pour les embouts; 
-journal de bord mis à jour sur une base quotidienne 
-lignes de vie de chaque côté du voilier pour y relier les harnais de sécurité; 
-matériel de réparation pour les voiles [incluant paumelle, fil ciré, ruban adhésif, tissu, etc.]; 
-outillage adéquat pour réparations autonomes à bord (accastillages, mécanique et coque) 
-pavillonnerie incluant Canada, France, Portugal, Espagne, Québec et quarantaine; 
-pièces de rechange telles qu’alternateur, démarreur, pompe de refroidissement; 
-pompe manuelle de cale actionnable de l’extérieur quand les panneaux de descente sont fermés. 
-publications nautiques valides, qu’elles soient de format « papier » ou électronique à la 
condition que ce soit en vertu du protocole S-57 de l’OMI et pour tout le trajet prévu (incluant les 
approches des Açores et de la côte atlantique de la France); 
-récepteur à ondes courtes pouvant recevoir les renseignements météorologiques émis par 
Environnement Canada, la Garde côtière des États-Unis et Météo France que ce soit en phonie ou 
en fichier numériques; 
-titres de transport de retour pour les équipiers qui quittent le navire lorsque rendus en sol 
européen; [billets d’avion valides] 
-trinquette  ou voile de cape pour navigation par mauvais temps; 
-trousse de soins de santé adaptée aux besoins propres de l’équipage, validée avant le départ par 
le médecin reconnu responsable de la planification médicale de l’événement; ce praticien pourra 
prescrire tout médicament ou remède nécessaire ou souhaitable à la traversée; l’équipage 
conservera à bord copie de toute ordonnance spécifiant des médicaments « contrôlés » au sens de 
la loi canadienne. 
-veston, chemise « habillée », cravate et pantalon pour fonctions protocolaires pour le chef de 
bord, à tout le moins; 
 



ANNEXE 2 
 

 
 

DÉCLARATION DE PARTANCE 
 
Nom du Bateau : ________________________________________   No : _______________ 
 
Je soussigné(e) : _____________________________________________________________ 
chef de bord du yacht ci-dessus désigné, déclare sur l’honneur que je suis engagé(e) dans la 
croisière « Le Retour aux sources » de mon plein gré, en acceptant sans restriction ni réserve les 
règles de l’ISAF, les règlements de sécurité et les Instructions de croisière, ainsi que tout avenant 
rendu nécessaire. 
 
Je sais et reconnais que la croisière à voile peut être dangereuse. 
 
Je déclare savoir que la sécurité de mon yacht relève de ma seule et inaliénable responsabilité, 
que je fais le nécessaire pour que le bateau soit prêt à affronter le mauvais temps, que le bateau 
possède tout l’équipement de sécurité nécessaire et que nous connaissons, moi et mon équipage la 
manière de nous en servir. 
 
Pour lancer des recherches éventuelles, je désigne au comité organisateur la ou les personnes 
suivantes : 
Nom : __________________________________________lien _______________________ 
 
Adresse : ___________________________________________________________________ 
 
Tél. domicile : ______________ Tél. bureau ________________ fax _____________________ 
 
Tél. portable : _______________ Courriel : _______________@________________________ 
 
 
Je déclare enfin que je prendrai, avant le départ, connaissance des prévisions météorologiques et 
qu’il m’appartient de prendre ou non le départ de l’épreuve, ou de la continuer. 
 
Je décharge de toute responsabilité les organisateurs, la FVQ, le comité de croisière, les clubs 
affiliés  hôtes de l’événement et toute autre personne physique ou morale participant à 
l’organisation de cette épreuve à quelque titre que ce soit. 
 
Fait à ………………………….……….………, le ……………………………juillet 2008 
 
Signature du Chef de bord :……………………….……………………………………….. 
 
Témoin : …………………………………………………………………………………... 



ANNEXE 3 

 
 

Fédération de voile du Québec 
4545, avenue Pierre-de-Coubertin 

C.P. 1000, Succ M, Mtl, Qc, H1V 3R2 
Tel (514) 252-3097 ou  (866) 864-5372, 

 Télécopieur : (514) 252-3158 
 

www.voile.qc.ca 

 

 
« LE RETOUR AUX SOURCES » 

 
FORMULAIRE D’INSCRIPTION PAR TÉLÉCOPIEUR OU PAR LA POSTE 
 

Identification 
Nom du bateau  longueur : (pi) 
Fabriquant et modèle / 
année 

 couleur : 

Numéro de voile  tirant d’eau : (pi) 
Port d’attache  maître bau : 
Nom du chef de bord  Tél. (rés.) 
Adresse  
rue 

 Tél. : (bur) 
 

Ville   
 

code postal 
 

Télec :               |       adresse Courriel :   
Fondé de pouvoir à 
aviser en urgence 

nom : 
adresse : 
lien de parenté : 

Tél. 
cell. 
télec 
courriel : 

Spinnaker oui |__|  non |__|  type :  
radio VHF : oui |__|  non |__|    radar : oui |__|  non |__| 
Ordinateur de bord oui |__| non |__|      |  Loran C oui |__| non |__| |  GPS  oui |__|  non |__| 
Téléphone Iridium Oui ⁭  non⁭  numéro :  
Numéro M.M.S.I. de Balise RLS 406 mHz :  
membre d’un club affilié à la 
FVQ 

oui |__| non |__| membre individuel FVQ : oui |__|  non |__| No. de carte 

membre de la Fédération 
française de Voile 

oui |__| non |__| membre d’un club FFV : oui |__|  non |__|  No de carte 

 
Tarification en fonction du point de départ (par voilier incluant 4 personnes) 

     régulier   avant le 1er février 2008 
 --au départ de Québec  1 500,00$ + taxes réserve tôt =  1 350,00$ + taxes 
 --au départ de Rimouski 1 400,00$ + taxes réserve tôt =  1 250,00$ + taxes 
 --au départ de Gaspé  1 250,00$ + taxes réserve tôt =  1 150,00$ + taxes 
Veuillez libeller votre chèque payable à l’ordre de  la Fédération de voile du Québec 
 



 
 

Liste des noms des équipiers prévus lors de l’inscription  : 
 
Nom     adresse                 téléphone 
 
 
 
 

rue 
ville 
province 
code postal 

r 
b 
 

 
 
 
 

rue 
ville 
province 
code postal 

r 
b 

 
 
 
 

rue 
ville 
province 
code postal 

 

 rue 
ville 
province 
code postal 

 

ANNULATION (extrait de l’avis de croisière) 
18.1 L’organisateur peut annuler la tenue de cet événement en tout temps jusqu’au 1er mai 2008 sans 

préjudice; dans ce cas, les participants seraient remboursés à 100%. 
18.2 Si le chef de bord déclaré avise par écrit l’organisateur avant le 15 mars 2008, il sera remboursé à 

90%. 
18.3 Si le chef de bord déclaré avise par écrit  l’organisateur après cette date mais avant le 1er juin 2008, 

il ne sera remboursé qu’à 60% pour tenir compte des frais encourus par l’organisateur. Après cette 
date, il ne sera remboursé qu’à 20% des frais acquittés 

 
DÉSISTEMENT  : 
J’ai pris connaissance des règles et règlements relatifs à cet événement et m’y soumets; en conséquence, en 
acceptant de m’inscrire à cet événement, je m’engage, à l’égard de la Fédération de Voile du Québec, 
représentants, officiels, membres du personnel respectif, à ne pas intenter contre eux des poursuites ou 
réclamations, et à ne pas demander de dédommagements, dépenses ou autres en cas de décès, blessure, 
perte ou dommage à ma personne, à celles de mon équipage, à mes biens survenant dans le cadre de ma 
participation à cette épreuve, nonobstant le fait qu’un telle situation ait pu être causée ou provoquée par la 
négligence ou soit attribuable à la négligence des organisateurs ci haut mentionnés, ou par l’un ou l’autre 
de leurs représentants. Je comprends et accepte que cette renonciation lie, au delà de moi-même, mes 
héritiers, exécuteurs testamentaires et mandataires. Dans le cas d’un accident causant des bris matériels 
entre voiliers participant à cette épreuve, j’accepte en m’inscrivant que la responsabilité des dommages et 
les coûts des réparations soient partagés en fonction des règles de l’ISAF et des instructions de croisière. 
 
 
Signature : _______________________________________ Date : _________________ 
       Chef de bord 

 
La croisière Le Retour aux Sources 

(partie intégrante de la Grande Traversée de l’Atlantique) 
du 6 juillet au 20 août 2008 


